

	Selarl MJC2A
Société de Mandataires Judiciaires
	





	
Christophe ANCEL
Mandataire Judiciaire

Mélanie COLETTE
Mandataire Judiciaire Salariée

Adresse de correspondance :
Immeuble DELTA
9, boulevard de l'Europe
91050 ÉVRY-COURCOURONNES CEDEX
Tél. : 01.60.87.04.40
E-mail : passif.evry@mjc2a.fr


Audience du 6 mars 2026
Juridiction : Tribunal de Commerce d'EVRY
N° du Greffe : 2025J00738
Références : 2025M04616
Juge-Commissaire : Monsieur Patrick JOUAULT
ANNULET ET REMPLACE LA PRECEDENTE
[bookmark: _GoBack]
	

OBSERVATIONS EN RÉPONSE 
A LA CONVOCATION DEVANT 
Monsieur LE JUGE COMMISSAIRE


CONTESTATION DE CRÉANCE



Évry-Courcouronnes, le 3 février 2026


OBJET :

Convocation devant Monsieur le Juge Commissaire afin qu'il soit délibéré sur la contestation de la créance de AG2R.

CONCERNE :

SARL ATELIER COIFFURE LAURENCE R


OBSERVATIONS


Par courrier en date du 2 juillet 2025, AG2R a déclaré une créance se présentant comme suit :

- 584.82 € à titre Privilégié.

Par courrier recommandé avec accusé de réception en date du 15 septembre 2025, la créance déclarée par AG2R a été contestée dans le cadre de l'article L.622-27 du Code de Commerce au motif suivant :

« Aucun justificatif fourni. »

Le créancier a répondu à ce courrier le 20/10/2025 dans les termes suivants :

« Nous avons reçu ce règlement du 2nd trimestre mais ce règlement étant intervenu postérieurement à la date du redressement judiciaire, nous ne pouvons  l'imputer au passif sans votre accord.»

Il convient de préciser :

· Que ce règlement a été restitué au débiteur



En conséquence, il est suggéré de prononcer de manière définitive l'inscription au passif de la créance de AG2R aux conditions suivantes :

 l’admission pour la somme de 584.82 Euros à titre privilégié,



Pièces jointes : 	Copie du courrier de contestation,
			Copie de l’accusé de réception,
			Copie de la réponse du créancier.
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